
 
 

LETTRE D’ENTENTE 2010-2015 – NUMÉRO 20 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE D’UNE PART : 
 
 
 
 
 

LA FÉDÉRATION NATIONALE DES ENSEIGNANTES ET DES ENSEIGNANTS DU QUÉBEC 
(FNEEQ-CSN) 

 
 
 
 
ET 
 
 
 
 
D’AUTRE PART, 
 
 
 
 

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION DES COLLÈGES (CPNC) 
 
 
 
 
 
 

CONCERNANT LE PERFECTIONNEMENT PROVINCIAL PRÉVU À LA CLAUSE 7-1.02 
(ANNÉE 2015-2016) 

 
 



Lettre d’entente 2010-2015 no 20 FNEEQ-CSN 2 

 
PERFECTIONNEMENT PROVINCIAL 

 
 
En vertu de la clause 7-1.02, les parties nationales déterminent les montants à distribuer 
en perfectionnement et identifient les collèges bénéficiaires. 
 
Pour les fins de la présente, les parties retiennent les données du Système de gestion 
des données d'élèves au collégial (Socrate) en date du 29 octobre 2015 et les 
allocations confirmées 2014-2015 en date du 5 novembre 2015. 
 
Pour l’année 2015-2016, les parties nationales conviennent que le mode de répartition 
du fonds provincial de perfectionnement est celui figurant au Tableau 1. Les collèges 
bénéficiaires dudit fonds de même que les montants qui leur sont alloués sont présentés 
dans le Tableau 2. 
 
Pour l’année 2015-2016, les montants à répartir entre les établissements dont les 
syndicats sont affiliés à la FNEEQ (CSN) sont établis en fonction des ressources 
allouées à chaque établissement pour l’année 2014-2015 présentées dans le Tableau 3. 
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TABLEAU 1 

 
 

 



Lettre d’entente 2010-2015 no 20 FNEEQ-CSN            4 

TABLEAU 2 
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TABLEAU 3  
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TABLEAU 3 (suite)
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EN FOI DE QUOI, les parties nationales ont signé à _______________, ce _____e jour du mois 
de ______________ 2016. 
 
 
POUR LE COMITÉ PATRONAL DE 
NÉGOCIATION DES COLLÈGES (CPNC) 

 POUR LA FÉDÉRATION NATIONALE DES 
ENSEIGNANTES ET DES ENSEIGNANTS DU 
QUÉBEC (FNEEQ-CSN) 

 

 

  

 

Brigitte Langelier, présidente  Caroline Senneville, présidente 

 

 

  

 

Richard Bernier, vice-président  Nicole Lefebvre, vice-présidente 
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